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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 27 septembre 2012

Président : M. REBSAMEN
Secrétaires de séances : M. BORDAT et M. GRANDGUILLAUME
Convocation envoyée le 20 septembre 2012 Publié le 28 septembre 2012
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 82
Nombre de membres en exercice : 82

Nombre de présents participant au vote : 69
Nombre de procurations : 9

 SCRUTIN :  POUR : 78 ABSTENTION : 0 CONTRE : 0 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres présents :
M. François REBSAMEN
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
Mme Colette POPARD
M. Rémi DETANG
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
M. Laurent GRANDGUILLAUME
M. Patrick CHAPUIS
M. Michel JULIEN
Mme Marie-Françoise PETEL
M. Gérard DUPIRE
M. Jean-François GONDELLIER
Mme Catherine HERVIEU
M. François-André ALLAERT
M. Jean-Claude DOUHAIT
M. Jean-Paul HESSE
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. Patrick MOREAU
M. Dominique GRIMPRET
M. Didier MARTIN
M. Jean-Pierre SOUMIER
M. André GERVAIS

M. Alain MILLOT
M. Benoît BORDAT
M. Joël MEKHANTAR
M. Christophe BERTHIER
M. Philippe DELVALEE
Mme Anne DILLENSEGER
M. Mohamed BEKHTAOUI
M. Georges MAGLICA
Mme Nelly METGE
Mme Elizabeth REVEL
Mme Christine MARTIN
Mme Nathalie KOENDERS
Mme Marie-Josèphe DURNET-
ARCHEREY
M. Alain MARCHAND
M. Mohammed IZIMER
Mme Hélène ROY
Mme Jacqueline GARRET-RICHARD
Mme Joëlle LEMOUZY
M. Jean-Yves PIAN
Mme Stéphanie MODDE
M. Philippe CARBONNEL
M. Louis LAURENT
M. Roland PONSAA

M. Michel ROTGER
M. François NOWOTNY
Mme Christine MASSU
Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Claude PICARD
M. Gaston FOUCHERES
M. Pierre PETITJEAN
Mme Claude DARCIAUX
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Philippe SCHMITT
M. Philippe GUYARD
M. Pierre-Olivier LEFEBVRE
M. Gilles MATHEY
M. Jean-Claude GIRARD
Mme Françoise EHRE
M. Patrick BAUDEMENT
Mme Geneviève BILLAUT
M. Murat BAYAM
M. Michel BACHELARD
M. Philippe BELLEVILLE
M. Norbert CHEVIGNY
Mme Noëlle CAMBILLARD. 

Membres absents : 
Mme Christine DURNERIN
Mme Myriam BERNARD
M. Franck MELOTTE
M. Gilles TRAHARD

M. Gilbert MENUT pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Jean-Patrick MASSON pouvoir à Mme Stéphanie MODDE
M. Yves BERTELOOT pouvoir à M. Pierre PRIBETICH
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Alain MILLOT
Mme Elisabeth BIOT pouvoir à Mme Joëlle LEMOUZY
M. Alain LINGER pouvoir à M. Jean-Claude GIRARD
M. Lucien BRENOT pouvoir à M. Michel ROTGER
M. Michel FORQUET pouvoir à Mme Dominique BEGIN-CLAUDET
M. Rémi DELATTE pouvoir à M. Jean-François DODET.
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OBJET :  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
SEMAAD - ZAC "Extension CapNord" à Saint-Apollinaire - Compte de résultat 
prévisionnel au 31 décembre 2011

En vertu d'une convention publique d'aménagement (CPA) en date du 9 décembre 2002 complétée 
par avenants en date du 20 mai 2005, 31 mai 2006, 19 juillet 2007, 15 juillet 2008 et 2 juillet 2009,  
le Conseil de Communauté a décidé de confier à la Semaad pour une durée de huit  années, la  
réalisation  et  la  commercialisation  de  la  zone  d'activités  économiques  dénommée  Extension 
Capnord à Saint Apollinaire, d'une superficie d'environ 17 ha.

Cette durée a été prorogée jusqu'au 31 décembre 2012, par avenant n° 6 signé le 28 octobre 2010.

Conformément à l'article 21 de la convention, la Semaad doit établir avant le 15 mai, le compte-
rendu financier de la zone d'activités Extension Capnord de l'année n-1.

Le compte de résultat prévisionnel arrêté par la Semaad s'élève à 5.567.459 € HT, alors que le  
montant figurant au dernier bilan était de 5.567.303 €.
Au 31.12.11, 91 % des charges ont été réalisées, 72 % des produits attendus ont été encaissés.

Les faits marquants de l'année 2011 sont les suivants :
- les aménagements définitifs  des trottoirs  sur le côté  droit  de la  rue en Clairvot,  ainsi  que les  
espaces verts ont été réalisés ;
- la  rémunération  SEMAAD  est  en  légère  augmentation  due  à  la  variation  de  la  TVA,  la 
rémunération de l'aménageur étant calculée sur des montants TTC ;

La participation de la  Communauté d'agglomération à  l'opération  d'aménagement  est  estimée à 
579.213 €  au  31  décembre  2011  (580.702  €  au  bilan  précédent),  et  le  prix  de  revient  des 
équipements publics a été révisé à 1.039.306 € HT (1.039.277 € HT au bilan précédent).

La trésorerie est assurée par l'avance de 1.650.000 € consentie par la Communauté d'agglomération, 
dont 200.000 € remboursés à ce jour. Le solde de l'avance sera remboursé au plus tard à la fin de la 
convention, c'est-à-dire, avant le 31 décembre 2012.

Vu l'avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d'approuver le compte de résultat prévisionnel de la zone d'activités Extension Capnord à Saint 
Apollinaire, arrêté au 31 décembre 2011, établi par la Semaad ;

- d'autoriser Monsieur le Président à signer toutes pièces nécessaires à la bonne administration de 
ce dossier.
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